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— On lit dans le Courier un long article sur la 
fausseté de la nouvelle de la bataille de Kirtkilissa 
(un journal français -a dit que c’était une spéculation 
de bourse). Ce journal dit que des nouvelles de Con
stantinople du 10 août parlent même d’une victoire 
que les Turcs auraient remportée dans les environs 
de Burgas. Le pacha d’Andriuople aurait rejoint les 
troupes de Hussein-pacha, qui avait été chassé de 
Burgas, et ces deux généraux turcs auraient livré 
aux Russes une bataille sanglante et leur auraient 
fait éprouver une forte perle. Cependant le Courier 
admet qu’il faudrait attendre des bulletins officiels 
four se former une opinion exaete sur ces nouvelles, 
etf|non pense à Londres que les armées russes 
ont arrête' leur marché , soit pour faire , soit pour 
rcceroir des ouvertures de paix. En effet , continue 
0 Courier , des lettres de Haris assurent que ses 
erniers échecs avaient fait de l’impiession sur l’es- 

Pyt du sultan , et l’avaient convaincu de la néces- 
fe j a‘re ta paix, mais qu’il avait invité les am- 

Jssa eurs alliés d’envoyer , en son nom , des pro
positions au camp russe, et que ces propositions se- 

idit expédiées aussitôt que les envahisseurs au- 
J'ont pénétre dans les plaines d’Andrinople , les 

' assadeurs jugeant qu’elles seraient accueillies 
fran I 'U|°r1^einerH après que les Russes auraient 
ratlC 11 ® Balkan qa'avant d’avoir effectué celte opé- 

10Ç, dont le succès était considéré comme né- 
jjtSa|re P°ur le caractère militaire des Russes. Ou 
leJ‘Ue ces propositions sont de nature à mériter at- 
Vou|°n.’ es ambassadeurs n’ayant certainement pas 
tier I* "“terveil‘r > s’il en était autrement. Le Cou- 
rannnei,m'Ue en déclarant que tout ce qu’il vient de 
aPP°rtcr , est conforme à la vérité.

0n mande de Portsmouth, en date d’hier: 
rei, Ce, s°lr ’ 'a 5 heures , S. M. Maria da Gloria, 
■«0 ' W ’ 6St arrive'e a l’hôlel ^1-Georges,
Baliay ® 6? lnarcluta de Palmella, du vicomte 
^atnes3!!1 1 c^eva*tar de Marcoswhay et de mes- 
farleinen6 q^auiar,a et Bruss0- Entrée dans ses ap- 
défi|cr |nS ’ S est placée à la croisée et a vu

garnison qui lui a rendu les honneursmilitaires s m î - -----  -— ------- -
cier. 4 |>.’ ' , * a répondu au salut de chaque offi-
lienne8 0 re;ne> tas frégates brési-
Se sont ° I se* taurs pavillons, et les officiers 
*agfià- -à terre pour présenter leurs hom-

binente^r!'Ce est attendue à chaque
descendra ate»de. On dit que l’impératrice 11e 
bord Je i.^r a tarre, mais ira tout de suite à 

a Régate de l’amiral brésilien , où elle*CCev;ra sa belle-fille.

-“ris,
FRANCE.

Verses ordonn^ a°^‘ — ^°ici les dispositions de di-

«t jyj
exifg Vl?°m.te Simeon , conseiller-d’état en ser

vice nrP-r 1.llaile)est nommé conseiller-d’état en 
. .. uroinaire.* M. Ri

s
taaoi'i

aris ... es > conseiller en notre cour royale de
J. nommé ... ___ ■ _i0rdinajrn°mm® consciller-d’état en service ex- 

?nseil, suivam Paa’tic*pera aux délibérations du 
bte *828. ant notre ordonnance dp 5 novem-

J) |yj j
îe m'nistèreavi,n '^'10UVe' ancien préfet (destitué sous 

Cs en servie ecases) « est nommé maître des rcquê-
Vlce extraordinaire.

» La direction des sciences, lettres, beaux-arts, 
librairie , journaux et théâtres au ministère de 
l’intérieur, est réunie à la division du cabinet du 
ministre.

» M. Rives , conseiller-d’état en service extraor
dinaire, est nommé directeur du personnel au mi
nistère de l’intérieur , et aura , sous l’autorité de 
ce ministre , la signature de la correspondance 
qui ne concernera que l’instruction des affaires du 
cabinet.

» M. de Boisbertrand , conseiller-d’état , direc
teur de l’agriculture et des établissemens d’utilité 
publique , est chargé , sous l’autorité de notre mi
nistre de l’intérieur, de l’administration du com
merce intérieur et des manufactures.

» L’administration des hospices et des bureaux 
de bienfaisance sera réunie à la direction de l’ad
ministration générale des départemens et des com
munes. »

— Nous pouvons assurer maintenant que malgré 
les instances de plusieurs amis trop officieux peut- 
être , M. de Chateaubriand persiste dans la noble 
résolution qu’il a prise de se démettre de son am
bassade. Il est attendu ce soir à Paris.

(Messager des Chambres.)

— On lit dans le Constitutionnel : n M. Aguado 
s’est décidé à placer ses spéculations , ruineuses 
pour les habitans de Paris , sous la protection de 
la police correctionnelle. Nous recevons aujourd’hui 
une assignation à compâ'ïaître devant ce tribunal 
comme coupables d’offense envers le spéculateur es
pagnol. Le Journal du Commerce est menacé d’une 
pareille accusation; et ce qui paraîtra plaisant, c’est 
que la Quotidienne sera , dit-on , assignée pour le 
même délit. Nous apprenons aussi que le prince de 
Castelcicala n’abandonne pas ses poursuites contre 
le Constitutionnel.

— Ou vient de mettre en vente la brochure 
publiée par M. le général baron de Richemont , dé
puté de l’Ailier , Sur la situation politique de l’Eu
rope et les intérêts de la France. Dans une note 
additionnelle, l’auteur prétend que le changement 
du ministère de France est l’oeuvre du cabinet an
glais. Le journal du ministère repousse cette allé
gation comme erronée ; il dit même qu’il la re
garde comme une injure à l’autorité royale. Il re
jette également ce que l’auteur dit d’une alliance en
tre la France , l’Angleterre et l’Autriche , dont le 
prix serait la limite du Rhin , il dit que la Ga
zette a annoncé cette alliance ; mais celle-ci déclare 
n’avoir jamais rien dit de semblable. La France , 
ajoute-t-elle , n’est pas plus l’alliée de l’Angleterre 
que de la Russie, de l’Autriche que de la Prusse ; elle 
est l’alliée de l’Europe , et elle a assez de force au 
dedans et de considération au dehors pour se pré
senter quand il le faudra comme médiatrice et ar
bitre dans les grands différens qui diviseront les 
états , et pour trouver des alliés qui l’aideront à 
maintenir la paix de l’Europe.

La brochure du général baron de Richemont se 
compose de deux mémoires qui furent présentés 
au roi quelques jours avant la chute des derniers 
ministres. Ils sont précédés d’un avant-propos qui 
donne l’historique des événemens qui ont amené la 
révolution ministérielle.

— Deux fils de l’amiral Miaulis, et un de l'arni- 
Tal Scuhtari , sont à bord de la corvetle grecque le 
Thêmistocle , en rade de Marseille. Ces jeunes grecs 
se rendent à Stuttgard ; le roi de Bavière se charge 
de pourvoira leur éducation.

— M. Viennet, membre de la chambre des dépu
tés vient d’adresser une épîtreà Charles X , qui 
commence ainsi :

Roi de France, on t’égare ; on trompe ta sagesse !
Une ligue impudente , abusant ta vieillesse ,
D’une fausse amitié' couvrant ses passions ,
Invente des périls, rêve des factions ;
Poursuit par le mensonge et par la calomnie 
Un peuple qui l’abhore et qui ta répudie ;
Et, contre tes sujets s’efforçant de t’armer ,
Rouvre t’abîme affreux qu’elle prétend fermer.

Le poète parle ainsi des nouveaux ministres.
Ces noms disent assez quels seront les effets :
Leurs discours n’dnt que trop annoncé leurs méfaits.
Leurs vœux nous sont connus et le peuple s’effraie 
A l’aspect d’un édit signé La Bourdonnaye.
Qui n’a cru dans Montbel retrouver tout entier 
Le maire toulousain dont il fut l’héritier,
N’a vu la trahison dans Bourmont honorée ,
N’a frémi pour la charte à Polignac livrée ?
La liberté peut-elle, oubliant ses complots ;
Aux bras d’un Polignac connaître le repos ;
La vieille France en lui chérit sa créature ;
Et lorsqu’à ses projets il attache un parjure.
Sur sa foi désormais nous ne saurions compter ;
Qui siège avec un traître est près de l’imiter.
S’allier à Bourmont, c’est reuier nos gloires, _
Jouir de nos revers, outrager nos victoires.
Polignac, par ce choix, nous fait voir ses mépris :
Et saus rien oublier, n’a jamais rien appris.
Londres te l’a donné, que Londres le reprenne ,
Crains les dons de l’Anglais, ils sont faits par la haine.

— Nous apprenons qu’nne troupe vient de se for
mer pour l’exploitation du théâtre de Maestricht et 
autres villes de la Belgique et pays voisins. Le di
recteur privilégie', M, Laurent, s’est adjoint pour 
co-associés MM. Fievez , ex-directeur de Lille, et 
Milhès, artiste distingue'. Ces trois administrateurs 
n’ont ne'gligé aucuns sacrifices pour la formation de 
leur troupe , dont l’élite est composée d’artistes en, 
réputation et avantageusement connus dans plusieurs 
grandes villes. Tout fait espérer que cette entre
prise n’aura que des résultats heureux.

( Journal des Comédiens. )
— Il s’est passé dernièrement un événement re

marquable à Marmot. M. Aubry , ancien élève de 
M. Avrillon , célèbre écuyer, eut le malheur, en 
exe'cutanl un tour de force , de tomber sur la tête. 
On fut obligé de le tyépaner , et l’infortnné devint 
fou. Mais sa folie n’avait lien de dangereux , seu
lement il se croyait toujours au manège. Un jour 
qu’il était paisiblement assis devant sa maison , 
passe un mort que l’on portait au gîte. Tout-à-coup 
Aubry s’élance , fend la presse , renverse deux hé
ritiers , saule par dessus les porteurs , retombe 
avec un à plomb remarquable à cheval sur le cer
cueil, se redresse, fait la Renommée , s’esquive et 
va se rasseoir sur sou banc. Le convoi n’a presque 
pas été interrompu.

— Une scène qu’il serait difficile de qualifier, est- 
il dit dans le Messager de Marseille que nous avons 
reçu hier , a troublé le spectacle dans la soirée de 
mardi dernier. On représentait Paul et Virginia , 
opéra de M. Kreutzer ; dès que l’arrivée de M. de 
Labourdonnais fut annoncée , des sifflets en grand 
nombre se firent entendre ; dès que le personnage 
parut , les sifflets redoublèrent d’efforts , et furent 
appuyés par des buées et même par des impréca
tions ; le tumulte finissait dès que ce personnage 
disparaissait de la scène. On devina de suite ce que 
signifiait cet accueil humiliant ; chacun y vit une 
manifeste protestation], et personne ne protesta-con- 
tre. Cependant , l’autorité locale , ne pouvant, quel
que envie qu’elle pût en avoir, arrêter cette una
nime protestation , fit faire de'fense à l’acteur , M. 
Oudinot, qui représentait Labourdonnais , de re-

\



paraître sur la scène après la chûte du rideau. Elle 
«avait qu’on voulait, par des applaudissemens , dé- 
dommager cet estimable artiste du désagrément que 
son personnage venait de lui faire subir. Celte dé- 
fense fut respectée par M. Oudinot ; mais le public 
ne l’a pas respectée : l’acteur fut porté sur la scène , 
couvert d’applaudissemens et reconduit chez lui par 
une foule immense.

PAYS-BAS-
ACTES DU GOUVERNEMENT.

Arrêtés sur les Langues. "
Les deux arrêtés royaux snivans, datés de Bruxelles 

le 28 août, ont été publiés le 3i du même mois:
Noos Guillaume , etc. vu le rapport de notre 

ministre de la justice ; le conseild’état entendu ; 
avons arrêté et arrêtons ;

Les juges d’instruction dans les provinces de Lim- 
bourg, de la Flandre Orientale , de la Flandre 
Occidentale et 4’Anvers, comme aussi dans les ar- 
rondissetnens de Bruxelles et de Louvain (province 
du Brabant méridional.) Sont tenus à la demande des 
prévenus et des témoins qui ne comprennent pas 
la langue des Pays-Bas , ou qui ont peine à s’énon
cer dans cette langue d’une manière intelligible , 
de -les entendre dans une antré langue , pourvu 
qu’elle soit aussi comprise du juge d’instruction.

Lorsque les causes en matière pénale , diri
gées contre des prévenus ou accusés, qui ont été 
entendus par le juge d’instruction dans une autre 
langue, seront portées ensuite aux audiences des 
cours et tribunaux , ceux-ci permettront , sur la 
demande de ces prévenus ou accusés, que tout ce qui 
précède les plaidoiries et tout ce que le prévenu ou 
l’accusé désirerait introduire à l’audience pour sa 
défense , ait également lieu dans une autre langue 
que celle des Pays-Bas , pourvu toutefois qu’elle 
soit comprise par les juges , qui devront pronon
cer dans 1’afFaire.

Nous Guillaume, etc. Voulant obvier aux incon- 
véniens relatifs à l’emploi de la langue des Pays-Bas , 
qui se sont présentés dans quelques parties de notre 
royaume ; vu le rapport de nos ministres de la 
justice et de l’intérieur ; le conseil d’état entendu ; 
avons arrêté et arrêtons :

Art. Ier. Les notaires seront obligés de rédiger 
tous contrats de mariage et dispositions testamen
taires , sans exception , dans la langue dont les par
ties înte’ressées désirent sc servir, pourvu que cette 
langue soit connue du notaire et des témoins.

2. Tous fonctionnaires , qualifiés par la loi 
pour passer des actes authentiques’, seront également 
obligés, si les parties intéressées le désirent, de 
rédiger dans une autre langue que celle des Pays-Bas, 
mais qui leur soit connue , les actes :

a. Qui doivent servir dans les provinces de Liège, 
du Hainaut et de Namur, dans notre grand-duché 
de Luxembourg et dans l’arrondissement de Nivelles, 
(province du Brabant méridional);

b. Pour les habitar.s des provinces de Liège, du 
Hainaut et de Namur, de notre grand-duché de 
Luxembourg et de l’arrondissement de Nivelles , 
(province du Brabant méridional);

c. Entre sujets dés Pays-Bas qui habitent les 
provinces de Liège , du Hainaut et de Namur , notre 
grand-duclié de Luxembourg, ou l’arrondissement 
de Nivelles, province du Brabant méridional, et 
des sujets des Pays-Bas , qui habitent d’autres pro
vinces , ou les arrondissemens de Bruxelles et de 
Louvain , province du Brabant méridional ;

d. Entre les sujets des Pays-Bas et des étrangers.
e. Pour les personnes nées hors du royaume , mais 

qui y sont établies ,
ƒ. Qui doivent servir à des étrangers ;
g. Qui doivent servir hors du royaume.
3. Les fonctionnaires, mentionnés à l’art. 2, de. 

vront, si les personnes pour lesquelles des actes 
sont dressés , le désirent , délivrer , en forme au
thentique , des traductions de tout acte rédigé dans 
la langue des Pays-Bas , dans la langue qui leur 
sera indiquée par les parties, pourvu qu’elle soit 
connue de ces fonctionnaires.

4. Toutes annonces et publications de ventes ou 
autres, faites par notaire , pourront être à l’avenir, 
non seulement dans la langue des Pays-Bas , mais 
encore dans une autre langue.

5. Les cours, tribunaux et autorite's , ainsi que 
les receveurs de l’enregistrement, ont la faculté , 
lorsque des actes leur sont présentés dans une lan
gue qui leur est inconnue , d’exiger qu’il leur en 
soit produit des traductions authentiques dans la 
langue des Pays-Bas.

une colonne de mutins, descendus des montage

Liège, le 3i Août.

La Gazette d'Augsbourg annonce sous la rubri
que Constantinople , 10 août, que le Sultan a ac
cepté le traité du 6 juillet. Ce résultat est dûaux 
progrès des Russes au-delà du Balkan.

— Le roi de Prusse arrivera aux premiers jours 
à Bruxelles.

— Une liste de souscription , en faveur des 
familles infortunées des houilleurs de l'Espérance , 
vient d’être ouverte à notre bnreau et une autre 
à la 1Société du Cabinet littéraire ; les fonds qn’elles 
produiront seront verse's chez Mr Elias, négociant , 
à I.iége, afin d’être placés tout de suite à la Caisse 
d’Epargne, d’où ils seront retirés de quinzaine en 
quinzaine, après l’emploi de la somme volée par 
la Société de VEspérance pour cet objet.

( Journal de Vervier s. )
•— Parmi les divers projets de loi soumis en ce 

moment aux délibérations du conseil - d’état , on 
cite une noavelle loi sur les patentes. On assure 
aussi qu’on s’est enfin décidé à faire des économies 
réelles, et que le budjet, également soumis à ce 
conseil, sera allégé de cinq millions ; de manière 
qu’au lieu de 82 millions , il ne s’élèverait plus qu’à 
77 ; savoir 60 pour le budjet décennal et 17 pour 
le budjet annal. (Journal delà Belgique.)

— Le bruit circule dans quelques-uns de nos sa
lons que la vice-présidence du conseil-d’état a été' 
présentée par S. M. à M. le comte de Celles : on 
assure que le noble ambassadeur a refusé cette émi
nente fonction parce qu’il croyait être plus utile au 
service du roi à la seconde chambre.

Cette nouvelle , que nous extrayons du Belge , se 
confirme; on ajoute même que, depuis ce jour, 
M. de Celles n’a pas reparu à la cour , et que 
son refus aurait été le signal d’une disgrâce complète.

(Courrier des Pays-Bas.)
—La Gazette de Java donne les raisons du silence 

qu’elle a gardé sur les opérations militaires. On était 
en pourparler ayec les chefs des mutins , et les 
troupes en avaieut profité pour prendre quelque re
pos. A la fin les mutins firent des propositions qui 
n’étaient point acceptables ; les soldats malades s’é
taient rétablis , des renforts étaient venus d’Europe 
et des provinces , et l’on résolut de reprendre la 
campagne. Le premier rapport du lieutenant gou
verneur-général est daté du i/j avril. Pendant quel
ques mouvemens destinés à prendre des positions et 
à observer l’ennemi , le tommongong de Bantoe] , 
notre allié , fut attaqué; mais soutenu bientôt par 
notre 10e colonne, les mutins prirent la fuite avec 
perte d’hommes et d’armes , nous eûmes deux soldats 
blessés et le lieutenant des hussards Ratowski. Dans 
le Bagellen, le colonel Cleerens surprit le poste 
d’une dessa.

D’après un autre rapport du quartier général de 
Magellang, du avril, le lieutenant-colonel Ledel et 
le capitaine Fenhave avaient fortifié leurs positions 
à Sentolo et Wadas. Diepo-Negoro n’avait pu se 
maintenir dans le Matarain.

Dans une action qui eut lieu le 18 avril entre la 
colonne du lieutenant-colonel Ledel, près de Sen
tolo , et 600 mutins qui vinrent l’assaillir dans sa 
position, ils ont été , après des attaques réitérées 
et régulières , repoussés à la baïonnette. La troupe 
du commandant Ledel s’est fort distinguée dans cette 
circonstance ; on cite particulièrement la conduite 
du capitaine Van Hopbergen , des lieutenans Kock, 
Van Haacker , Van de Gasteel , Andringa de Kem
penaar ; des lieutenans Tegelaar et de Lattre qui 
commandaient, l’un les Tidors , et l’autre un déta
chement de hussards. Dans une attaque postérieure 
que les mutins firent le 20 contre la colonne mobile 
du capitaine Ten Have, près de VVadas, ils s’y 
prirent aussi d’une manière très-régulière , et lors
que, par l’arrivée de la colonne du major Bauer ils 
furent obligés de se retirer , ils firent leur retraite 
en colonnes serrées et en bon ordre.

D’après des rapports du résident de Pckalongong,

de Praauw , a fait une invasion dans le district de 
Djabaranka , où ils ont défait des Pradjoerits chargé} 
de la défense des frontières, et brûlé une dessa 
après quoi ils se sont rétirés , pour se porter probj! 
blement, par les mêmes montagnes , à Djainy. Le 
résident s’est rendu à Djabaranka, pour déjouer 
par sa présence sur les lieux mêmes , et en prenant 
les mesures convenables, les tentatives de ces mutins,

— Des lettres particulières de Java portent qu’il 
aurait été livré aux mutins un combat sanglant, 
dans lequel nos troupes auraient remporté une vic
toire complète. Cètle nouvelle toatefois demands 
confirmation. ( Dagblad van’s Gravenhage,

— Le Courrier de la Sambre annonce la création 
d’nn nouveau journal ministériel intitule’ : le Nam- 
rois. Ce journal sera imprimé chez M. Gérard im
primeur du gouvernement, sous la surveillance de 
S. Exe. le gouverneur.

— Dans son n° du 28 août, la Feuille de Tourna] 
donne une relation du Banquet patriotique de Tour- 
nay, qui comprend près de 4 pages.

Celle feuille déclare que le journal d’après 
nous avons rendu compte do cette fête a été mal 
informé de la manière dont les toasts du roi et di 
la famille royale ont été reçus. Il n’est pas possible, 
dit la feuille tournaisienne , d’accueillir mieoi M 
toast que ne l’a été celui du roi. Il y a également 
inexactitude sur d’autres toasts.

— On sait que l’art. 17 de la loi du 11 avril 1817, 
porte que toute personne appelée au service il fc 
garde communale pourra changer de numéro eut 
quelqu'un qui aura amené un numéro plus il* 
On a fait à cette occasion la question de savoirs! 
des hommes d’une même commune , mais qui, ap1 
partenant à des classes différentes, n’avaient PSl 
concouru au même tirage, pouvaient aussi changer 

de numéro eritr’enx ; cette question ayant etesua 
mise au roi, S. M. a fait connaître, par décision 
du 2 août présent mois , n° 102 , que celle manieW 
de voir serait contraire aux dispositions de la °1; 
qui ne permet la substitution qu’entre celui (|a 
a un numéro plus bas et celui qui a un iw|ief) 
plus élevé , circonstance qui ne peut se rencontre 
dans les hommes qui n’ont pas concouru a 
même tirage.

— M. le bourgmestre du bourg d’Ensiva!la ^ 
couvert le 28 de ce mois, dans une mais0“^ 
cette commune, un enfant, âgé d’environ 1 
relégué depuis 4 mois, dans un trou pratique
une chambre de celte habitation. Cet ,0*°r..

. • - . -, _____ mi Clllwi
raché d9ne vivant de ce qu’on lui jetait comme à un^’

larmes de compassion à tous ceux qu
L’ensemble (le son corps ne présente plus,

à moitié nu et couvert d’ordures , a an
ai l'ont v». 

s a I'

vue, qu’un amas informe de chair et ^ °font loin 
bourgmestre a fait donner à ce pauvre en a ,(a|I1 
les soins que sa position exigeait, et les ^ 
d’Eusival se sont empressés de faire ulie 
pour lui. ( „arçon

La femme qui avait renfermé ce leon ^1* 
dans un trou de sa maison , n’habite la^o
d’Ensival que depuis 9 mois ; treu autres

forcfi
de son mari avaient été' il y a quelque jeI)jPy^,)

(J.par elle de quitter le toit paternel. ^
— Des lettres de New-York confirme^ 

veile du débarquement des Espagnols sui ‘ ^
la province de Mcrida ; ils n’ont rencon 
opposition au débarquement. _ ,.,;co; "

Cette province est fort éloignée de 1 llfe 
choix de ce lieu pour le débarquemen ] ^ 

ignols l’espérance de 1 ,■la part des Espa
auxiliaires dans le pays. Il est possi ; , 
viennent à séparer de la confédération ge

ible q «’il9 P31'
■ale-

DES PERSONNALITES).

La Gazette des Pays-Bas con
ariit"

sur les personnalités. » Les étourdis
tenait hier “noisiSii

et les

dit très-bien la Gazette , peuvent rire (ouj°sP
ta»11

fin'1 'ÎJtoJ1ces honteux combats , mais la raison ""peler 
par élever une voix dominante , poui ,;ncipes 
les partis à la discussion modérée des p ^ jcçoo’.| 
public n’est pas longtemps rebelle a ; c>‘ 
ceux même qui applaudissaient d ab° . 
taient les combaltans comme des pal



irritent deus coqs sur une table , ceux là se fati
guent bientôt de ces luttes scandaleuses : ils ne raient 
plus que deux ennemis qui se prenant au collet sur 
le bord d’un fossé , n’qnt pas tarde' â y rouler en
semble. Ils ne savent plus lequel a donne' ou reçu le 
premier coup , ils ne distinguent plus le vainqueur 
du vaincu , tous deux ils apparaissent presque e'ga. 
lement noirs et fangeux , et ils passent enlevant ïes 
épaules. »

La Gazette a raison ; les grossièretés , les injures 
personnelles retombent sur ceux qui y ont recours 
eten dernier résultat elles affaiblissent leur cause. 
Nous désirerions, quant à nous, qu’aucun journal 
de l’opposition ne l’oubliât jamais. Mais au lieu de 
presenter ces reflexions aux écrivains indépeudans, 
cest à ses confrères salaries que le journal minis
teriel devait avant tout les adresser. La Gazette 
avouée de M. van Gobbelscliroy, respecte en géne'ral 
les formes d’une discussion décente. C’est un mé
rite à elle , mais ce n’en est pas un à ses patrons. 
Il est trop facile de respecter officiellement les droits 
de la guerre, quand d’autre part on arme sous- 
main des forbans pour les violer sans relâche. Faire 
du bon ton dans le journal qu’on avoue , et sou
doyer les écrivains qui font des sarcasmes , des 
injures , des personnalités les plus révoltantes , 
leur langage habituel ; ce n’est là que l’hypocrisie 
de Ja moderation 1

Quels sont les journaux auxquels le langage que 
condamne la Gazelle est le plus familier P Ns sont- 
,[)a8 les défenseurs du ministère ?

eti nl ,an <f0'jbelscllroy n’a-t-il pat été convaincu , 
pleine chambre , d’avoir soudoyé le plus cyni-

„ V 0l\S en- fait dc personnalités et d’injures? g e dans les journaux de l’opposition que l’on
de rUieure ia Pommo et lu sœur de M.
sous ''afre i Le J0,,rn:l1 ministériel de Gand , 
dernière )* î ‘° rePl'e'sa,ües' > déclarait la semaine 
bit cm» . a mamère la plus «Presse qu’il al
lait ,n,’T|CilCer a,1f„S',erre de personnalités ; il ou
vrière ^ ^ lo!n de soa début dans cette 

Ces t ii°l,S Cn Pourrions citer d’autres encore.
la Plupart i' °nt’ ‘Ï e3t Vrai’ pCU do lecteurs i 
cinqPou ,;T S°us I§norent qu’il y a en Belgique 
l’opposition ,0llraaus ministériels qui combattent 
Ces ionrna V6C- ‘ ° parellles armes. L’existence de 
les Pays R ' se cbarSe,lt de salir la presse dans 

as> nea est pas moins une des hontes du

disposée à faire droit aux griefs les plus fondés et 
revêtus de la plus honorable sanction.

ministère de l'intérieur.— Waterstaat, n° 4?..

L'administrateur du waterstaat,
Vu la requête des sieurs Jean Heniri et consors , 

adjudicataires de passages d’eau dans la province de 
Liego , tendant à lie point être contraints au paie
ment de la contribution foncière établie sur les 
passages mêmes ;

Informe les pétitionnaires , conformément à l’au- 
torisatiorr donnée au département de l’intérieur par 
appointement de S. M. du 6 août 1829, n° iô, que 
leur demande 11e peut être accueillie.

Bruxelles, le 17 août 1829. Ewvit,
A Messieurs Jean, ffenin et consorts , adjudica

taires de passages d'eau dans la province de Liège.

VARIÉTÉS.
UNE RÉVOLUTION MINISTERIELLE SOUS LOUIS XV. 

Premiers symptômes d’opposition„

Le - j décembre au soir ( 1770), Sa Majesté devant souper avec 
moi , j’avais engagé M. de Maupeou , le duc de la Vriltière et 
le prince de Soubise. 11 paraît que le roi, avant de venir , 
était passé chez Mde. la Dauphine. Il n’avait pas dit où il 
allait, de sorte que sonservice le croyant déjà dans mon apparte
ment , y adressa le baron d’Oigny , intendant-général de la 
poste aux lettres. Le baron apportait son travail sur les lettres 
clecaebetées. Mes gens , croyant que M. d’Oigny était des con
vies , le laissèrent entrer. Lorsqu’il me vit seule, il voulut se 
retirer ; mais , moitié de gré , moitié de force, je lui enlevai 
son paquet, et le gardai lui-méme en otage jusqn’à l'arrivée 
du roi. Alors il s’acquitta de son devoir , fit la révérence et 
partit. M. d’Oigny est un fort aimable homme. Il a beaucoup 
d esprit et d’instruction, compose de très-jolis vers ; et, n’eut 
cte sa place , je crois qu’il se serait fait un nom daus les lettres 

Quand il fut parti, je dis au roi : « Nous allons nous amu- 
r à hre ce travail. — Moi tout seul, Madame, s’il vous plait

tninjjix , ’ u Pas inouïs une des houles du
dire Que ceL mot “,est Pas troP fort). H ne peute que cela ‘7 1 1 lorl )• 11 ,le Peut
que ces fp •„ ‘asse contre sün gré; chacun sait 
1"e s’il est" Vf "1 S8 sout'bnnent que par lui, et 
> vo27* P” e!les de. ‘a manière que 
Du simm .m ’ c dn’il aime à être défendu ainsi.

' sa mam , un écu de moins suffirait pourleur cou ue munis
ser d autres formes. Eu Fr

Et le secret de l'état ,1e laisserais-je compromettre ?— Le'beau 
secret ! que les niais confient à la probité de la poste. » En 
disant ces mots, je fis sauter le cachet de l’enveloppe et 
cela avec une telle vivacité que la plupart des lettres et des 
notes tombèrent sur le tapis. « Voilà qui va bien ! dit le roi 
—- C’est moi qui ai fait la sottise , c’est à moi delà réparer. » 
Je m’agenouille pour ramasser ce qui est tombé; le roi a'la 
bonté de m’aider, et nous mettons toutes ces paperasses sur un gué
ridon. Nous nous occupons ensuite tous deux à dépouiller ces cor
respondances. Ma bonne fortune me fit jeter les yeux sur des 
lettres, adressées à des membres des parlemens de province 
Elles étaient pleines d’horreurs contre votre servante, d’injures 
contre le roi et d’éloges pour M. de Choiseul. Je ne me fis faute 
de les lire à haute et intelligible voix. « C’est vraiment insup
portable , dit Sa Majesté , que cette rage des hommes de robe 
de me calomnier au profit de mon ministre. — Tant pis pour 
vous, sire , puisque vous aimez tant votre ministre. » Comme 
je continuais à chercher, je trouvai et je lus la phrase suivante ■ 
“ Malgré les on dit, je ne crois pas possible la disgrâce de m' 
de Choiseul. Il est trop nécessaire au roi, qui ; sans son se'
murs nn 00.,...» ; 4 ...» »- 1 „ „ r- -» .

Ce qm ne laissa pas de donner de l'inquiétude , c’est qu’ait 
moment ou nos ennemis étaient renvoyés, nous ne savions 
qui mettre a leur place. Mes amis ne voulaient ni du comte 
de Broghe, m du comte de Maillebois, ni du duc de la 
' anguyon, et pas plus de MM. de Soubise ou de Castries II y 
eut meme un moment où l’abbé Terray, ayant proposé le 
maréchal de Richelieu, il faillit être dévisagé
J-.1111IOD . (Till lie SOUP.l.lt h nas tIp onn «->!»«»» ,»1gtiillon, qui ne souciait pas de son cher oncle. 

E® 24 décembre, onze heures sV,.;ii;a™ y™ “»»a sonnent, et voilà M. de lalit àrècT- S/e1“ cllezTM’ de Choiseul. Ce ministre eau-
sai était fîIéiqUe, d-ArlaS- L° Prdlat se douta que le mes- 
8a° eta't «e haute importance et sortit. M. de la Vrilliére 
n remettant la lettre de cachet, crut devoir l’accompagner 

d un compliment où il tâchait de se .7 1 1d’un ÄflS *
sion. « lieve a des regrets que vous n’avez pas, lui répli- 
ï scellement le ministre disgracié ;je suis persuadé. M le

'i CV i[ut vous n'avez nas, lui
duc dem»M fmiStrC disSracie ;je suis persuadé, M.‘le
nouvelle. » En client'ccla^M^de rr à, ra’aRPortC1' ce[te 
fpm’Up n.» « (usant cela, M. de Choiseul remit son porte-
dós II !“sl0rapl,“eilt?ur > et le congédie en lui tournant le 
leur co,nSUdC Ch7 Sa femme’ fait «PPd« sa sœur, 
se pr,ù arôr JUe Tn InfortimC > et se rend a Paris afin de 
du roiPr mr,S04r v de ChaQtelouP- Là un exempt
dó S M ,ïf C C acc.ompagner lui signifia, de la part de 

P M- ; de lle recevoir personne.
Vrilliére11 m»ne»venait -pasde moi> R venait du duc de La 
de M dp Ch 'Se Vie°Tieart par cette Pet‘tesse de la réception ce cru’on S v’ I1.fat sans c(fct. °« vit à cette disgrâce 
confie le inaif :"S vu,tous les courtisans se prononcer

eu faveur du ministre exilé. Ce ne fut, pen.
à Cliantefi,ôn V qu Ti e.<?lilraelle de voitures qui allaient eu'masse fit visite ä*MreIe Cho^eïï ^ ^ ’ 4 -

(Mémoires de Mde du Barry.)

'ance(jUç «uir)
^ M\lUv-mî110ns.’ un ministère autre que celui

jamais t
M\I. YillM ” .........wvaiitf ,|UÔ tieillL

6 e. ^eyron'}et I n’a eu do tels organes. 
-P31: de pareilles plumes que se défend

------ - ^ UUJI uooveeuiu, eu lui, LjUI , SailS SOn SC-
cours , ne saurait comment mener les affaires. Sa Majesté sera 
obligée de conserver notre ami. n Quand j’eus fini : « par.
r'wf»n I L. ___ _____ ____ .1:1 1. ,

Ce n’est
une y f,ai* ci
llarlignac'avaiffitli'1U1i,Se resPecle i *G ministère 
1ü’ici la a._ |. défenseurs de ce genre? Jus-
ne Présente H ° ba8ourdonuaye elle même1Q * » c. r/iiu lilvlllw

eHes de ja .ei1 semblable aux ordures habi-
An feste »pP ul)art de nos écrivains ministériels.

811 est dcgouiô!reUj plai§“ons Pas troP J s’il est triste ,
fUssi bas et ■ 6 Voa' ^Administration descendre na I » „ Darilfr’û -I ■, uas et m i j au tu un s 11 a non aescendre
„ats fanpeQXP ra|lre se plaire en secret à ces corn- 

que blâme le langage officiel de la 
au moins un côte' de dIus naiHennel

lazeltc ■ c’estÏS.h°.nunes du moins un côte' de plus par lequel 
l18 fendent fpUU P°uv°ir se dessinent et par lequel 

6s Plus mdifféreusUSe P'US repoussante aax yeux

5,f0siîiO!, ILLL;G ~ ------——
lédr. AII:’ Respect du ministère pour les 

mations des états-provinciaux.
l'Otls

,e*atio» c. . &n‘>le , dans le temps , une nouvelle
-- ColKlefn»,! A__ U- . .i - “ usca p „ . * i' ) um. iiuuyciic

^ C0»tnbulin°“"lst;,.nt dans ^imposition au x-ôle 
dé,SaSes d’eau r onc.lere dfs adjudicataires des 
L, °utré être e e- a,np0S't‘011 4ue wons avons
7ÏÏ;,lr0viaeiauxrrrreà la,.oi'"P““ aux 

°n Jle§e. qui , dans leur dernièrejh _ J Ont TPenl s'"' ' J 1----- ucilllülVï
^ °oséun«— a 4« une adresse serait présentée

mitrn»..»____  ». *■OnPas ' Ve^enpar ^ g0UVel nement. 

kl**** daigné moet?Uf,0a cHoi»te , qu’on n’a 
>e[)ié ° 3'a p°is des 1 V6rc°mment le pouvoir

oin(iDtalions des etart°slt3r>deS COntrlbual)lca 
^le ^ laat ,1’ ‘ ^ es( une nouvelle preuve

l d autres, qqe est

uungee «e conserver notre ami. 0 quand j’eus fini : « pa,._ 
bleu ! s’écria le roi, nous verrons s’il m’est si nécessaire crue 
je ne puisse le chasser. II. s’est si bien mis devant son maître 
que mes sujets ne me voient plus derrière lui. »

Sur ces entrefaites entrèrent, MM. de Maupeou et de la 
Vrillère. Le roi, encore tout ému, laissa échapper devant 
eux quelques paroles de mécontentement. Le gant fut re- 
evïe'. On monta si bien S, M. qu’elle décida que M 
de Choiseul serait renvoyé le lendemain 24 décembre t770 
On lui choisit pour retraite Chanteloup , et M. de ià 
Vrillère écrivit sous la dictée du roi, la lettre de cachet 
suivante :

«Mon cousin, le mécontentement que me causent ces services 
me force à vous exiler à Chanteloup , où vous vous rendrez daus 
vmgt quatre heures. Je vous aurais envoyé beaucoup plus 
loin si ce n’était l’estime particulière que j’ai pour Madame 
la duchesse de Choiseul, dont la santé m’est fort intéres
sante. Prenez garde que votre conduite ne me fasse pren-
CtL’G Un 1 11fIP narfi ip nrip Tï!o>» ....__ ■ •

----- - iui»v ---- - lit, lue lasse pren-
Cire un autre parti. Sur ce, je prie Dieu , mon cousin 
qu il vous ait en sa sainte garde. Sigpé Louis ; et plus bas 
tHISEPPEAUX. » 4

Lorsque cette lettre fut écrite : « Ah ! ça, dis-je , est-ce crue 
nous oublierons son féal parent M. de Praslin ? Il ne serait 
pas bien à celui-là de rester avec nous lorsque le chef de 
sa famille nous quitte. —. Vous avez raison , répondit le roi en 
riant. D’ailleurs un manche à balai que l’on mettrait à lama- 
pne y figurerait aussi bien que lui. » Et le roi dicta et M. de 
lit Vrilliére écrivit : . Mon cousin , je n’ai plus besoin de vos 
services. Je vous exile à Praslin, où vous vous rendrez dans 
Vingt-quatre heures, a — Voilà , dis-je , qui est court et bon 
r 4“’“ fi’en soit plus parlé , reprit le roi. Laissons dormir 
tranquillement Madame de Choiseul, et demain, M. de ia 
Vrilliere, vous irez vous-même à onze heures porter mes 
ordres et reprendre les portefeuilles. — Sire , dit alors le 
chancelier, à qui faudra-t-il les remettre ? — A qui ? ma foi 
Ie n’ei1 suis rien. » Nous en étions là, lorsqu’on ahnonca M ilè 
Soubise. « -Motus, dit le roi. » M. de Soubise entra , ne se douta 
de rien; et moi je profitai d’un moment pour passer dans mon 
cabinet, ou je nie hâtai d’écrire au duc d’Aiguillon ; « Tout 
est uni, mon cher duc. La victoire est à nous. Gens et bêtes 
partent demain. Nous les remplacerons par nos amis .et vous 
sayez si yous en êtes. »

Liege, le 31 août.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

spÂ6é“r 1,on.s’°PPose a ce que les habitués du 
dernière tta * Ieur °pm>on sur les acteurs qui , l’année 
les rérIirtP,»-f T“* SUE ,notre, SCGne voudriez-vous , messieurs 
la if-,, > Conner place a une observation, en réponse à

1 I ,„ie,?ne V0US a,vez insérée dans votre dernier numéro, 
à désire,* fiLeiî ,,Pa‘!al?t de l’exigence cle plusieurs personnes 
Je partao-e,-»;1 ebat,s des anciens acteurs , la croit peu fondée, 
fine s,u- f,'a s e,nt,laremeut sou opinion s’il voulait admettre 
ci’maee antec?deus f'j habitués peuvent par les moyens 
possession>H,’UVer C"i .antiPatbie a un acteur qui , daus la 
des mural, ? 1e“ld°I >. «’aurait jamais reçu du public que 
one de désaffection. En ejfet, je conçois difficilement
en f.,Ce i ( Uu ai'hste a été toléré une année', on établirait 
dénit <J»7eUii.v a6i SOlf:e de pfRilège qui lui permettrait eu 
sern’t »I pubjc de restei’ en possession d’un emploi qui ne 

I îeiUS °U ^Ul meme n’aurait jamais etc dans ses moyens, 
est vi->;°e ,cbaate,use’ la forte Dugazon et l’Elleviou n’ont, il 
mais sont1S” iUVd ‘7 Pu,blic que des marques de satisfaction ; 
pas notre fS !eS neu S r.Çengages, et cet etc. ne comprend-il 
aÓÓudlhe, rte b,asse-taille fini. loin d’avoir été touted’année 
eés étnnffVeiC aCrC ;7latlon’ a toui°urs entendu des chut prolon- 
trop compSsmtf?lb CS applaud,ssemen3 d’u“ Paitoe parfois
onSÓnnÓrbl-fS ’.d,ra f‘on> n’ont éprouvé aucun désagrément ; mais 
mo,nw,7 °bjecter que M. Sallard n’a pas débuté , ou an
Sallard èf.vîeS tWlS debuîs n ont Pas été annoncés -, que M. 
chah à • ‘ souteuu par le talent de sa femme que l’on cher- 
attendm’t»»»“1’® ““T Prerai&e chanteuse, qu’en outre ou 
scz wint 6 Plemi.ere basse-taille précédée d’une réputation as- 
de ageusfi ‘“i1!3 aujourd’hui que nous avons la triste réalité 
chante,,,^'7 Ab Mallard , avec très-peu de moyens , et confine 
ln« r/i j -?n,11lQe aetem’ > doit jouer chez nous sans partage 
mi-s e3 de Valere et dé Boulard ; en un mot toutes les pre- 

' s basses-tailles du nouveau répertoire, ne nous est-il pas 
permis de réclamer cette première basse-taille que nous at-’ 
tendions Pan dernier? Et d’exiger un acteur qui puisse jouer 
Óji'm “ani<;re convenable les rôles de Gaveston, de Ferdinand, 

rietro , de Ruffino, de Richard et autres rôles qui'sont hors 
e a poitee des deux acteurs appelés à tenir l’emploi de 

basses-tailles sur notre scène.
Agréez , etc. Un de vos abonnés.

El AT CIVIL DE LIEGE , du 29 août. 
Naissances : 5 garçons, 3 filles.

Décès i gare., 1 fille, t femme, savoir : Marie Joseph Gr 
sard, âgée de 46 aus, journalière, à la Boverie.

TEMPERATURE a Liège, du 30 août. — A 8 heure 
umafin, 12 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 12 degrés id d

ANNONCES .ET AYIS DIVERS.

Lemoixe-Randaxhe a l’honneur de prévenir îe public cru 

dimanche et lundi prochain, fête à Beyne, il y aura BAL à loi 
domicile , à la grande salle , à Beyne. 03

( ) A VENDRE uneruperbe propriété avec un très-beau châ 
tcau bâti a la moderne, d’un abord facile, près de la grand’rout 
de Liège à Aix-la-Chapelle ; l’acquéreur aura les plus grande 
facilites pour le payement. S’adresser au notaire Paqüe, ru 
Souverain-Pont, n° 591 à Liège.

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège et Hcrv. 
à VENDRE ,à LOUER ou à ÉCHANGER contre biens for 
ciers ou rentes, S’adresser rue Souyerain-Pont, n° 312, à Lieg«



RESTAURANT. — Bastin Devisé , ancien cuisinier-chef de 
)’l,6tel de l’Aigle noire , à Liège , a l'honneur d'informer le 
public qu’il continue le restaurant tenu ci-devant par RL A. 
Beaujeau , situé dans la rue Souverain-Pont, au Lion cl or, 
n° 590 , à Liège , et réparé tout à neuf. Il y a ménage deux 
salons dont l’un pour la carte et l’autre pour une table cl hôte ,
plus deux autres‘pour des repas particuliers ; il y vendra aussi 
des comestibles de toutes espèces à l’extérieul’extérieur; on y trouvera 
de bon vin de toutes les qualités et plusieurs jolis appartemens 
bien meublés. Il ose espérer que la modicité de ses prix et 
les soins qu’il donnera à son établissement, lui mériteront la 
bienveillance des personnes qui voudront bien l’honorer de leur 
présence et de leurs ordres.

cous u equitation

E. Lassewce-Rongé , écuyer , a l’honneur d’infor
mer le public que, faisant recouvrir son manègé 
entièrement à neuf, il a cessé le cours de ses lc-

918

463 VENTE PA» LICITATION.

^_ Vendredi, 4 courant, belle VENTE de MEUBLES
cn acajou et en chêne. chez J .-B. Lardinois , rue derrière le 
-^alais , n° 74. Il VENDRA aussi beaucoup de linges, habille- 
mens, etc., etc.

Le 28 octobre prochain , le même fera une vente de livres , 
qui durera plusieurs jours : les personnes qui voudraient pro
fiter de cette occasion j doivent envoyer leurs livres dans la 
huitaine ; uprès ce délai le catalogue sera livré à l’impression.

A VENDRE ou ÉCHANGER contre d’autres propriétés 
LE REFUGE DU VAL SAINT LAMBERT. Cette maison est 
SITUÉE à HUY, province de Liège, sur la rive gauche de 
la Meuse, dans un des sites les plus agréables que présentent 
les environs de cette ville, les bàtimens en sont très solides^, 
ils sont ordonnés de manière à en faire deux demeures sé
parées. Le quartier de l’abbé convient à un rentier ou à un 
fonctionnaire public. La distribution dés quartiers qu oc
cupaient les moines , réunissent tous les avantages propres a 
y établir un commerce en grains ; 1 ensemble des bàtimens 
convient à tout établissement de fabrique et particulièrement 
à un moulin à vapeur à y faire de ble-farine , beaux et vastes 
greniers, chapelle, jardin, avec un cabinet très richement 
décoré, écurie pour huit chevaux , situation sur le bord meme 
de la Meuse, abord le plus facile et le plus sûr qu’il y ait à 
Huy. L’acquéreur aura toutes les facilités possibles pour le 
paiement S’adresser pour voir la maison au concierge et pour 
connaître les conditions à M. Digneffe , à Liège rue Pier
reuse , n° 341 , et en son absence au notaire Libens, plaee St.-

Le 16 septembre 1829 , à dix heures dn matin , chez le sieur 
Grandjean , à Dalhem , les enfans du sieur Pierre-JosephBra- 
ham , feront exposer en VENTE publique, une FERME, sise à 
La Haye, commune de Julémont, consistant en bons bàtimens, 
jardin et prairie d’une surface de 660 perches, tenant a la grande 
foute de Battice à Maestricht.

Aux conditions avoir chez le notaire Flechet, à Warsage.
L. F. Flechet , notaire. 968

A LO UER , pour une personne seule , deux belles CHAM
BRES , rué devant St.-Thomas, n° 282. , 971

VENTE définitive et sans remise, lundi, 6 septembre , à 10 
heures du matin , au bureau de la justice de paix des quartiers 
de l’ouest et du sud de cette ville , de la MAISON n° 104 si
tuée rue Agimont avec jardin ayant une issue dans la rue 
Hocheporte, sur la mise à prix de 2315 fis. 50 cents. Cette mai
son est libre de charges. S’adresser pour plus amples renseigne- 
mens à Me Parmentieb , notaire place de la Comédie. 972

Pierre n° 21, 521

Le jeudi, 3 septembre 1829 , aux deux heures de l'après- 
midi , on exposera en VENTE aux enchères publiques, par- 
devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest 
de la ville de Liège, en son bureau rue Plattes-Pierres, et 
par le ministère de M« Paqtje , notaire royal à ce commis, par 
jugement du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
en date du vingt-neuf juin 1829 , enregistré à Liège, le 7 juillet 
suivant.

1° Une belle maison à‘porte cochère , avec fontaine, pompt, 
cour , jardin bien aéré et jouissant cl’nne vue agréable, bonnes 
caves et grands greniers , située à Liège , rue devant Saint-Ha
bert , n° 596.

2° Une prairie arborée, grande de trente deux perches qua
tre-vingts aunes , située”au Bas-Bronck, hameau de Loen; com
mune de Lixlie , entourée de, bayes vives, tenant du levant à 
George, frères, du midi à Michel Tilmans , du couchant a» 
Broucket du nord à Guillaume Lhoest de Hallembaye; detenue 
par Dirick Philippart.

3° Une prairie nommée Margarietenhof de la contenance de 
quarante cinq perches soixante dix sept aunes, tenant dn le. 
vaut au chemin qui conduit de Halingen à Saint-Trond, du 
midi au chemin de Velm à Muysen , dn couchant et nord 

M. Hoebars

(499) Le 3 septembre prochain , à dix heures du matin, il 
sera VENDU aux enchères, par le ministère de M> Dusart , 
notaire, en son étude, rue Féronstrée, TROIS PIÈCES DE 
TERRE situées à Heure-le-Romain , cultivées par Salmon 
Thomas et la veuve Ode, d’Heure , et le sieur Lhoest , 
de Houtain.

Une FILLE munie de bonnes recommandations, cherche à se 
placer femme de chambre dans une bonne maison. S adresser 
au bureau de cette feuille où on donnera des renseignemens.

FENTE d'une FERME et BIENS situés à Touron-le-Comte 
près la grande route de Battice à Maestricht apporte-

4° Une prairie mesurant soixante trois perches vingt une 
unes, sise près de la précédente et nommée le Hägerhof, 

' ’ Jean Boon en , du midi au chemin de

515 Liquidation de la maison H. J. Reynier et C°.
Le 8 septembre 1829, à 2 heures de relevée, le notaire

IIijsaeï VENDRA en sa .demeure,rue Féronstrée , 281 bou
teilles vin de Rhin de 1811, 63 de Boui-gogue de 1819, un ton
neau de crayons à ardoises et une bibliothèque dans laquelle 
se trouvent la description de l’Egypte avec gravures , les ruines 
de Pompée et les fastes universels etc.

Plus il VENDRA un beau PIANO , une toilette en acajou , 
secretaire, garderobes , tableaux, litterie et autres objets.

Une FILLE de la campagne accouchée récemment, désire 
se placer comme nourrice. S’adresser rue du Mouliu , n° 20 à 
St.-Séverin. 973

514 Le l'? septembre courant, à 10 heures du matin, il sera 
VENDU auf; enchères, en l’étude du notaire Dusart , rue Fé
ronstrée , n°569, une MAISON restaurée à neuf, sise à Liège, 
rue Hors-Cliâteau , n° 490 vis-à-vis l’Hôtel de M. de Spirlet, sur 
l'a mise à prix de 4000 fis. des Pays-Bas.

A VENDRE une belle HARPE anglaise à double action. 
S’adresser rue Fond St-Servais, n° 479, a la Concierge. 975

Un TENEUR de LIVRES au fait de la partie double et de 
diriger nu bureau, peut se présenter n° 951 , rue Neuvice à 
Liège, Ton dira pour qui c’est. 973

Un bon GARÇON d’écurie peut se présenter chez Mme. 
Doutreü'we-Vlecken , hôtel d’Allemagne , sur la Batte, à Liège.

Beau QU ARTIER , donnant sur la rue, avec cuisine, cave 
et grenier, entièrement indépendant, à LOUER , rue des Car
mes , n° 290 , à voir de 10 heures à midi. 966

Le 9 septembre 1829 , à deux heures de relevée, ou VENDRA 
chez H. Raës , à Ahiu , près de Huy, quantité de BOIS SCIE

nans ausJ enfants feu M. J. RF. Denis.
Le 29 septembre 1829 , à midi chez M. Heynen , à la Cou

ronne à Fouron-le-Comte, il sera VENDU publiquement par 
le ministère du notaire Flechet, et eu présence de M. le juge 
de paix du canton de Dalhem, les IMMEUBLES suivants :

qér Lot.__1° Une maison d’habitation propre à tout usage
et en très bon état, avec étables, grange , distillerie, usten- 
sils , jardin et prairie arborée y attenant à Fouron-le-Comte, 
d’une surface de 118 perches 24 aunes.

2» Un pâturage y attenant dit Giberg , peuple «arbres de 
haute futaye, contenant 78 perchés 14 aunes ; le ruisseau de 
Voort, traverse ces deux pièces.

3° Une pièce de terre nommée Bovenhof, contenant 157
perches 92 aunes. ,

40 Une prairie de 88 percties 82 aunes a Slitenikamer.
5° Une terre de 57 perches 98 aunes , Agter de Gatzen.
6° Une terre de 54 perches et 4 aunes Agter Katveltje.
7° Une terre de 45 perches 22 aunes ,ïop den Bessemerweg. 
8° Une terre de 87 perches 19 aunes, op de Aubelsche

9» Une terre de 29 perches 10 aunes, in de Absbeeck.
10° Une terre de 17 perches 4 aunes , in de Paulus Koul.
11° Une terre de 31 perches 82 aunes , op den Rotsgraaf. 
12° Une terre de 23 perches 86 aunes, op den Cromberg. 
13° Une terre de 64 perches 73 aunes, au même endroit. 
14° Une terre de 52 perches 20 aunes, in de Grebbe 
15° Une terre de 10 perches 89 aunes, op Molenaersgrafken. 
16° Une terre de 47 perches 95 aunes, op het Ilousland. 
17° Une terre de 78 perches 47 aunes , op Vourenberg.
18° Une terre de 47 perches 95 aimes, opdeHutels Graven . 
19° Une terre de 37 perches 60 aunes , op den Smalen Pat. 
20° Une terre de 55 perches 36 aunes, dans la campagne

de Bombay e. „ , ,
2e Lot.-_21° Un bois de haute futaye de 43 perches et

59 aunes, au lieu dit Stafgrebbe.
3® Lot—-22° Une terre de 17 perches et 43 aunes, au 

lieu dit Vcrtwf11*
4e Lot. —23° Une terre de 19 perches 61 aunes entre les

5e Lot *_24° Une maison avec cour , ctable et jardin , dans
le bas du village de Fouron-le-Comte, contenant 5 perches et

aunes
tenant du levant 
Velm à Muysen, du couchant au chemin deHaelingenvers 
St.-Trond et du nord à Guillaume Boonen.

Ces deux dernières prairies sont situées en la commune 
de Velm près de Saint-Trond et exploitées par Trudon Iveni- 
peners dudit lieu.

On pourra prendre connaissance du cahier des charges et 
conditions de cette adjudication, au bureau de M. le jugreilc 
paix susdit, ainsi que chez ledit notaire Pàqüe, depositaire 
des titres de propriété, et voir la maison, rue St.-Hubert, 
n°-596 , à compter du douze août. S’adresser à cet eilet,au 
n° 556, même rue, le matin de 9 heures à midi etlapre> 
midi depuis 4 jusqu’à 6 heures du soir.

Le 28 septembre 1829 , à onze heures du matin, les syndic.
définitifs de la faillite de 'ch. Von Clermont, feront procôleQ 
Vaals en la maison dite Kirhveld, par le ministère du 
Rompen à l’adjudication des BIENS ci-après détaillés,

dîVAALS et appartenant à la dite faillite; savor
1 ° Une belle grande maison, bâtie à la moderne, touUrcs

- - ........................... - ■ Aix-la-Chapelle, a«
, de la contenance M

■” - H.
deux basse’

la nouvelle chaussée de Maestricht sur Aix-la-Chapelle, ^
basse-cour, écuries , remise, jardin etc.,
70 verges carrées et connue sous le nom de Kirlive • 

2° Un bâtiment très-spacieux dit Stamhuis, avec
...n nraml iaivlin enntlllll1» (l'C311

contenant I

, inesui
cours, écuries, grand jardin , conduits d'eau etc. 
tout 3 bonniers verges 60 aunes carrées

3° Une maison avec jardin clans le Lungenthaal 
80 verges carrées.

4° Unedito près du Gausprong. . ... j,0is.
Et 5° une pièce de terre labourable et plusieurs pce
Les conditions de la VENTE seront déposées la j JE- 

l’adjudication à Vaals, chez M. l’assesseur Vos Lie , svn^P 
frm . chez le notaire Rompen , et a Maestricht c î (jj9 
MM. J aminé , avocat, et Simons avoué

COMMERCE.
du 28 août. — Ren’es 5 p- oqo i jouw

de toute espece. 96

joins
)°U%S<

A VENDRE une grande partie cle PRUNES sèches du pays 
n° 880, rue du Pont. 941

476 A VENDRE de gré-à-gré , une belle et agréable PRO- 
ÏRIÉTE, d’origine patrimoniale, située commune de SEN Y, 
canton de Nandrin, à une demie lieue de la chaussée de 
Tinlot à Liège , consistant eu une maison de maître composée de 
8 1)1 aces, 3 cabinets, 2 cuisines au rez-de-chaussée, 8 places et 
5 cabinets à l’étage , greniers, fournil , buanderie , caves , 
citerne , remise , écurie, étable voûtées , jardin avec pelouse“ 
vergers arborés, prés à deux herbes, bosquet, pépinière, 
étang , le tout formant un seul et même ensemble, mesurant 
environ douze bonniers P.-B., garni de belles plantations.

Et un corps de ferme y contigu , avec tous les bàtimens 
nécessaires à l’exploitation qui se compose de soixante bon
niers P.-B. de terre arable, première qualité, en trois pièces
seulement. .. . , „ • , ,

S'adresser au propriétaire a Seny, pour voir le domaine, 
et au notaire Dbmïtynnes, à Villers-aux-Tours, pour les con
ditions de la vente qui présentent toute sécurité et des facilités 
pour le paiement.

une aune. . , , ,
ge Lot.__25° Une petite maison a Kenkenberg , avec corn

et étable', d’une surface de 87 aunes.
7e Lot. — 26° Une terre de 29 perches 20 aunes , sur le

Chnerwe* ,
8e Lot —27° Une terre de 17 perches 43 aunes, derrière

le Commet. _ , „„
9e Lot. —28° Une terre de 29 perches 20 aunes , op Vou-

renber^
10° Lot.— 29° Une terre de 22 perches 7 aunes, dans la

campagne de Mouland. „„ ,
11° Lot — 30° Une terre de 33 perches 35 aunes , op

'^U^Lot — 31° Une terre de 10 perches 68 aunes , op het

13° Lot. _32° Une terre de 136 perches 5o aunes, op
V H^Ÿo? — 33° Une terre de 44 perches 68 aunes, tenant 

de tout côté à des biens communaux
15° Lot. — 34° Une terre de 97 perches 96 aunes , op

Vourenberg. , ,
16° Lot. — 35° Une terre de 40 perches

Keutels Graven. . , , „ , r
Tous ces immeubles sont situes a Fouron-le-Comte, ex

cepté les numéros 19 et 20 qui sont sous Warsage. On peut 
voir les conditions chez ledit notaire.

Warsage,le 24 août 1829, L. F. Flechet, notaire. 969
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